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D I A R I O 
DEL GOBIERNO DE CATALUÑA 

Y D E B A R C E L O N A , 

Del Sábado, 16 de Marzo de 1811; 

S. Heribtrtt Obispó y Confesor. 

Las miarenu horas están en la Iglesia Parroquial de Ntra. Sea, 'del Pincfr 
Se expone á las siete de la mañana, y se reserva á las cinco de la tarde, 

D Í A . TERMÓMETRO 

14 alas 11 déla noc. t ío grad. 4 
1 r á las 6 Ae la mañ.j 9 ol 
1 r á las z de la tard.j r ? 

BARÓMETRO. 

18 p. 
z8 
si 

1 

i 
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VlENT. Y ADMOSFERA 

E. N E.cubierto lluv. 
¡N. Nubes. 
E.Idem. 

NOTICIAS PARTICULARES DE BARCELONA. 

Arrhl rélatif AU mode de paiewtnt et de récUmathm. 

Les contributions des Portes et Fcnesces et des Patentes setont mises incessam-
ment en recouvrement, * partir ¿* i.er avril prochain , pour tes neuf dernier* 
mois de l'atl 1S1 u VL C« essentiel que les contribuables, assu/cttis a ees deux 
contributions ou a twa < * * , cttonaissenr et leurs droits et leurs obliga-

' ) 0 S t r é t é de S E. Momeigneür le Maréchal Duc de Tárente , en verta du-
«ucl a ká rendu le nótec le 10 décembee dernier , portam ctabli.vsem.nt de 
?a contribuí*! sur les portes et fenetres, et de celle dke des patentes, accor* 
«bit au* conrribuables la facil.tc de payer par dotííicme» , cej^a-dire 
cu'avant h 41 janvier, ib detiene avoir opere le paiefflent du i.er <*©«,&. 
¿»e cíe toares leurs cemetibutioris , et ainsi emxmf de mois er^ mo.s. Au 

moim de tmiit dmm f*r **«' *» F»"* * ' •>***""» d aPres lt?*el te 
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recouvrement des contrihuthns directa est njournt jtistju'au- ter avril, tt 
la perctption de ees impositions tic devant commeneer qy,\t cette evoque, 
¿es contr ib Hables ne dtvrent e¡ue les trois tpmertt de la sonante a lacuelle ilt 
iont per tés au, role , tt cammtni-crtmt A opérer leurs paicmcns p.ir neuvicmes 
de ees trois ejxarts , a partir iu \.cr avril, et dem'ont avotr fiit le pre­
mier payement le j o da mime mois. On doit observer cjne ce rerme est de 
rigmur et que tous ecux qu¡ n'aurai'-nt pas «ftectué ta paiement du neuviéme 
échu á la fin d'un mois se mertent dans le cas d'rae poursuivis paf le Pcr-
cepteur des contributions, et que ees poursuites augmentent toujours d'autant 
la somme qu ils ont á payer. 

On observe encoré que ce mode de paiement, n'étant qu'unc facilité ac-
cordée au contri buablc , rien n'efnpéche ceux qui voudraicni payer deux, 
trois, quatre mois ou plus, de le faite, mais a 1'avance. 

Dans k cas ou quelque concribuable se cr.irait surimposé , oti grevé et 
!ezé d*une maniere queleonque, (latís la repartición de son imposición , la voic 
de la reclamación lui est ouvetce> ct il peut former une demande cu dé-
grévement ; cependant pour eviter que ucs d-:mandes nc se fassenr trop in-
considérément, on doit faire connoirre Ja forme de la demande , les d ciáis 
<3ans loquéis la pérition énonciaiive de cette demande doit etre presentée, les 
preces jtistrficatives dont elle doit écre ac^ompagnée , enfin les írais qu'ellc 
j>ourraít occasionner dans fe cas d'un cnoncé faux. 

Toute péi'uten contenant demande en dégrevement Sane impe sitien quel­
eonque , doit notes etre adressée; ¿He ne peut cáncern¿r quune seuie naiurt 
de cettiribution , elle doit ctre sur p.ip:cr timbré ct sur une feuille anuble 
*t cutiere, da'ée et signée par le pttit.iomtaire ,et remite d.atis les bureaux 
de l'Jmender.ce avant le 10 jititi precbaitt pettr teut délai, á peine d# 
XuUité. 

Ou joincíra a la petición un duplicara á-c Faveíítssemeut que le Perccpteur 
«nverra a claque contribuablc de la somme á laquelle il cst imposé ; cet 
averrisscmenc doit etre revetu du duplicara des quittances des sommes payées 
a-compte. Pour qu'une pétition soir admise , ees quittances dpivent justifier 
du paiement du tiers au moins du montant de la quoce du petitiounaire 
reduite córame il est dit ci-dessus aux trnis quarts » et les contribuables ob* 
serveront que la demande en re'clamation ne pttit arre ter, si mime retardar 
l-e paiement des neuviemes A mesure de lenrs tthéances. Si la dcmattde «a 
«Jégrevement est reconnue fondee et Ifl dégiévcment accordé , il sera adpcssé 
a la fin de í'annéeau pétitionnairo u.".e ordonnance de la somme dont il au* 
l ac té dégrévé, et cette ordonnance sera admise l'année d'aprés,en paiement 

¿'á-compre des contribútions de fladice sm&e. 

Le i'ercepteuc ne pourra exiger pour le duplicara qu'on {ui deiuaíidera que 
cínq ccmSirus. 

Les a » rilraablcs hors d'érat de payer par le manaue absola ¿efaciilré jortc 
&s|ansés des ÍB^^^jtMíS^M^Slí'^M^^^Mí^iS^eíne pi4-ewicx <¿>CB 
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í« Comraissairc de leur qmrtier, avec leur t>¡Í1et d'svertijiement, «ravam l« 
i f mai pour tout délas. D'aprés la eonnoissance qu'il aura et les renseigne-
mens qu'il prendra , le Commissaire constátela sur leur billet d avcrrissement» 
et ron sur d'autre tapirr, l'imposibilite absolue dans laquelle ils sont d« 
pay(er aucunc contribution, et le signeta. 

Mtmis de ce certificar d'ir.dígence, ils iront le présenter a Messietits leí 
Commissaires répai-titours asserab'és á l'hótel de Tille , lesqucls aprés s'étre as-
surés do l'état de dénuement abso'.u du particulier dénommé dans le billet» 
ejonneront leur avis par écrit au bas du certificar du Commissaire de quartier, 
et teront temettre a la fin de chaqué séance au percepreur les billets qui 
leur auront été pt¿st:ntés et <j.i'ils anront admis. Les contribuables indigeni 
qui autoiem a%íige ees dernicres íwmalitésj ou qui ne les auraient pas rem-
plies dans le délai ci-dessus, c'est-a-dire avant le i í Mai, seront assujettis 
au paiemeut de leur contribution et poursujvis. Nous jugerons d'aprés l ava 
de Mr. le Dirccteur des contributions et celui de Mcssieurs lc$ Répartiteurs 
s'il y a lieu a accorder a ees indigens une décharge absolue de leur con* 
tributions. 

II sera fait des visites pour verifier les faits annoncés par les'-pétitions, ec 
ceux d entre lej pétitioonaires qui se sepaicnt permis de faire des énoncés faux» 
cncouteíont une arriende , prélévement fair des faits d'expertisc, s'il en a ete" 
besoin, qui sera applicable au prefít des Hospices civils. / 

II s'est elevé des questions sur l'interprétation de l'article 4 de l'arrété da 
10 Décernbre poram établissement de l'imposition des portes et fenetrei 
ct de cellei ditcs patentes. 

Cet arricie dit: A partir de i.er Janviec 18 n , il sera percu qwrze franca 
pour duque porte cochere ou charretiére •, un franc cinquante centimes pour 
chaqui f-nene des i.ers et í.'es étages et soixante quinze centimes pour rha-
<jue fenétre du ;.e étage. Les fenétres dites mansaídes ne seíont pas taxées. 

Quelques personnes om paru croire que des que l'arrété n'énoncait pas 
les fenétres au dessus du j . e étage, elles étaient exemptes de la contribu­
tion , cette interpreta!ion est fausse et la preuve en est dans le dernier para-
graphe de l'article qui exempte nominativernent les fenétres dites mansardesi 
ees fenétres sont celles qui sont placees au dessus de l'entablement du toit, 
elles sont scules exemptées de í'impát. Touíes les autres y sont assujetties; 
¿"aprés célales Fenétres au-dessus de }.e étage doivent 7? centimes chacune. 
Les "fenétres du rez de chaussée et d'entresol sont cotams partout considéiceg 
comrnc fenétres du premier ct second. 

Tcursuites autorutes etntre les eetitribuÁbles en retar d. 

fl est intéressant pour les contribuables de comíame quelles sont les pour-
suitcs que 5e percepteur est autoñsé á dkiger contre ceux qui n'auraient pas 
ácquitté k t r s ncuvi¿tnes J¿$^'jj'l^jjuJra/J?!iC*.ciy fwJll.djeieljuc «TOÍS. 
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11 a eré dit ci-dessus que le percepteur devait falre parvenir a chaqué 

Contribuable des deux contributions nouvellement écablie uit avertissomenr 
énonciatif de la somme pour laquellc il y es: compris. Cet avcrtissernent 
doit leur erre fourni gratis, et iís dbiveiit le tapporrer en venant payer -, il 
serta tecevoir les quirtances que le percepteur esc teau de leur donner gra­
tis aussi. 

L'imposicion cadastrale se percevra comme précédemrnent mais simple. 
Le premier de chaqué mois le Percepteur fera une liste des concribuableí 

en retard de payer et la remettra signée de lui á l'huissier porteur de Con-
traintss , attaché a son bureas , et ce dernicr portera aux individus compris 
sur la list; un premier acte sous le norn davant-contraíate, contenant le 
nom du débiteur et la somme a pav¿r > pour lequel acte chacun de ceux & 
qui'il sera ^adtessé payera cinq centimes. 

Trois jobrs apiés la significación de cette avant-contrainte, et faute par 
ecux contre lesquels elle aura été décernée de venir payer dans le délai prescrit, 
le Percepteur remeterá a l'huissier une nouvelle liste toujouts signes de fui, por-
tant comme la premicre le nom et le domicile du retardatairc ce la somme 
dont il esc en arríete» avec sommation et commandem-nt a lui d é s e libérer 
dans 14 heurss pour toutdélai, a peine de saisie et exécution de ses m:u-
bles i l'huissier recevra un franc pour U significación de cet acte: il doic étee ¡ 
assisté de deux témoins dans cette operación. 

Si le contribuable ne se rend pas a ectee sommation et ne paye pas, le 
percepteur a ledroit de l'y cohtraindre par la saisie et exécution, depót ec vente,, 
de ses meubles, en suivant les formalices d'usage dans ce pays. Tous les 
frais resteirbnt a la charge d«s contribuables. Lorsqu'on aura écé contralle d'er» 
venir i cette voie de rigueur envers un contribuable, le percepteur p )urra, 
lors de la vente qui s-ra faite de meubles ec erkes, percevoir le piiemenc emier 
de ce que ce contribuable devra pour soldé de toutes ses contributions, en obser-
vant que la vente ne peut se faire que jusqu'á concurrence de ce qui eít du pour 
contribución ec pour les (ím, Le prépqsé chargé de la vente est obligé sur 
Sa resoonsabilité de la disconcinuer, déi qu'elle a produir de quoi lui payer 
ees objets. Le surplui des meubles est dans ce cas remis en nature a la par» 
tic saisie. 

S'il survient quelquc contestation entre un contribuable et le Percepteur, «He 
9b jugefa adminiscrativement par nouSj sur l'avis de Mr. le Directeur des 
contributions. 

Fait a Barcelone,le 14 mars 1811. 
Víntendant j Signé A. DE LUPPE. 

Pour copie conforme, 

le Stcrétairt-général de l'lnttndtnce , Signé PARIS-LASPIAÍGNÍS. 

^AjieéL^iás^S^l^iíS^^^'fVMstaú genera! dg 
CatalwRa, salle deis Ésgjdellers, 
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